



MODELE

Formulaire permettant à un agent de solliciter l’octroi d’une ASA et à l’employeur d’autoriser cette demande
DEMANDE D’AUTORISATION D’ABSENCE (ASA)
au titre de l’article 18 du décret n°85-397 du 3 avril 1985
Participation aux instances consultatives du Centre de Gestion du Tarn
(CAP, CCP, CST, FSSCT, conseil de discipline) (1)
L’AGENT :








Nom : …………………………………………
Prénom : …………………………………………………
Collectivité : ……………………………………………………………………………………………………..

SOLLICITE UNE :
AUTORISATION D’ABSENCE
:






Date : ……………………………………

De ………H……… à ……….H………..

Durée : ……………H………………….

De………………..H……….

Motif de l’autorisation : ……………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………….

Avec un temps d’absence égal au temps de la réunion pour :  □ préparation de la séance □ compte rendu des travaux :

Date : ……………………………………

De ………H……… à ……….H………..

Durée : ……………H………………….

Date : ……………………………

Signature de l’agent

Pièces justificatives à joindre à la demande : convocation du Centre de Gestion

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++

L’autorisation d’absence sollicitée est accordée (2) : 
Pour la date : ……………………………………
De : ………..H ………..à ………….H………….
Pour une durée de : ……………………………..

Pour le motif suivant : …………………………..

Avec un temps d’absence égal au temps de la réunion pour :  □ préparation de la séance □ compte rendu des travaux :

Date : ……………………………………

De ………H……… à ……….H………..

Durée : ……………H………………….
Date : …………………………….

Nom, prénom de l’autorité territoriale




Signature et cachet

(1) Article 18 du décret 85-397 du 03.04.1985 :

« Sur simple présentation de leur convocation ou du document les informant de la réunion de ces organismes, les représentants syndicaux, titulaires et suppléants, ainsi que les experts, appelés à siéger au Conseil commun de la fonction publique, au Conseil supérieur de la fonction publique territoriale, au Centre national de la fonction publique territoriale, au sein des comités techniques, des commissions administratives paritaires, des commissions consultatives paritaires, des comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail, des commissions de réforme, du Conseil économique, social et environnemental ou des conseils économiques, sociaux et environnementaux régionaux, se voient accorder une autorisation d'absence. 

Les représentants syndicaux bénéficient du même droit lorsqu'ils participent à des réunions de travail convoquées par l'administration ou à des négociations dans le cadre de l'article 8 bis de la loi du 13 juillet 1983 susvisée. 

La durée de l'autorisation d'absence comprend, outre les délais de route et la durée prévisible de la réunion, un temps égal à cette durée pour permettre aux intéressés d'assurer la préparation et le compte rendu des travaux ». 

Les conseils régionaux d’orientation sont des instances placées auprès des délégations régionales mentionnées au chapitre III du décret n° 87-811 du 5 octobre 1987 relatif au CNFPT, chargées d’élaborer des programmes régionaux de formation. Dans une acception large, la participation aux réunions du CNFPT peut s’entendre non seulement des réunions des instances nationales, mais également des instances locales. Il est donc possible de considérer que des autorisations d’absence peuvent être accordées pour la participation aux réunions des conseils régionaux d’orientation en application de l’article 18.

Le conseil de discipline étant une formation de la CAP dont relève le fonctionnaire poursuivi (article 1 du décret n° 89-677 du 18 septembre 1989), l’agent peut bénéficier d’autorisations d’absence pour participer aux réunions de cette instance.
(2) Les textes ne prévoient pas la possibilité pour l’employeur de refuser pour raison de service les demandes d’autorisations d’absence pour participations aux réunions des instances prévues à l’article 18 du décret du 3 avril 1985
(3) Lorsque la réunion a lieu en dehors des jours normalement travaillés par les agents, ceux-ci n’ont pas droit à une  autorisation d’absence ni à récupération des heures consacrées à la réunion de l’instance. (jurisprudence du Conseil d’Etat du 23 juillet 2014 n° 362892).
(4) Les ASA de l’article 18 n’ouvrent pas droit pour l’employeur à remboursement du Centre de Gestion 

Les informations recueillies à partir de ce formulaire font l’objet d’un traitement destiné à la collectivité …………………….pour la gestion des autorisations d’absence. Le ou les destinataires des données sont les agents habilités de la collectivité.

Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 06 janvier 1978 modifiée, et au Règlement Général sur la Protection des Données du 14 avril 2016, vous bénéficiez d'un droit d'accès, de rectification, d'effacement de vos données ou une limitation du traitement de celles-ci. 
Vous pouvez vous opposer au traitement des données vous concernant et disposez du droit de retirer votre consentement à tout moment en vous adressant à la collectivité, selon les modalités suivantes : ………………….

Centre de Gestion du Tarn


A jour du 16.12.2022
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